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DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

UNIVERSITE DES ANTILLES ET DE LA GUYANE - ANNEE UNIVERSITAIRE 2011/2012 
 

  
1ère ANNEE 

 
 SPECIALITE 1 :  Matériaux et molécules 
 SPECIALITE 2 :  Connaissance et valorisation du vivant (parcours substances naturelles) 

 
 
ETAT-CIVIL DU CANDIDAT 
Donner des informations fiables de façon à pouvoir éventuellement vous contacter directement 
 

M. Mme. Melle (rayer les mentions inutiles) _________________________________________ 

NOM d'épouse : _______________________________________________________ 

PRENOMS : (souligner le prénom usuel) _________________________________________________________________ 

Né(e) le : _______________________________à : ____________________________ 

Pays : ________________________________Nationalité : _____________________ 

Adresse du candidat (pour la communication des résultats) : _______________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Code postal : _____________________________Ville : _________________________________________ 

Pays : ___________________________________Téléphone : ____________________________________ 

Tel portable : ________________________________ 

Email (obligatoire pour la réponse) : _______________________________________________________ 

Situation de famille : _______________________Situation militaire : ____________________________ 

N° de Sécurité Sociale (ou carte d'identité) : _________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Réservé à l'Administration de l'IESG 
Dossier N° : ______________________________________ 

Date de réception : ________________________________ 

Décision du jury : �  Favorable                 �  Liste d’attente  

����  Défavorable   Motif :  

Réponse de l'étudiant : ____________________________ 

Date et signature du responsable de la commission 

pédagogique :  

 

Campus Universitaire Trou-Biran 
Route de Baduel - BP 792 
97 337 CAYENNE Cédex. 
Tél : 05 94 29 99 45 

Photo 
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INTITULE DU DERNIER BAC OBTENU :      mention :  

ANNEE 
UNIVERSITAIRE 

ETUDES POURSUIVIES / 
OPTIONS 

ETABLISSEMENT FREQUENTE  
(NOM  ET LIEU) 

DIPLOME  
OBTENU 

ANNEE 
D’OBTENTION 

     

     

     

     

     

     

 
DERNIER DIPLOME OBTENU _____________________________________________________________ 
 

 
NIVEAU LANGUES  :    LV1 : ……………. �  Débutant          �  Scolaire        �  Confirmé        �  Courant 

                                 LV2 : ……………. �  Débutant          �  Scolaire        �  Confirmé        �  Courant 
                                          LV3 : ……………. �  Débutant          �  Scolaire        �  Confirmé        �  Courant 
 

 

ANNEE LIEU DUREE ACTIVITE/  SUJET 

INSTITUTION  / 

LABORATOIRE/ 

ENTREPRISE 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

ETUDES ANTERIEURES 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE – STAGES - PROJETS ETUDIANTS – 
SEJOURS A L‘ETRANGER 
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Vous devez obligatoirement répondre à toutes les questions. 

 
 
Avez-vous un projet professionnel ? Lequel ? ________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Pourquoi avez-vous choisi de faire vos études à l'IESG ? _______________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Centre d'intérêt et activités extra-scolaires : _________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Etes-vous candidat dans d'autres établissements ? ____________________________________________ 

Si oui, lesquels ? ________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
Date : _______________________________________         Signature 
 
 
 
 

 

 
 

 

� RESPONSABLE DE LA  SPECIALITE  MATERIEUX  ET MOLECULES  : 
Christophe ROOS 

Email : christophe.roos@guyane.univ-ag.fr 
Téléphone : 05 94 29 75 10 

 
 

� RESPONSABLE DE LA  SPECIALITE  CONNAISSANCE ET VALORISATION  DU VIVANT  : 
Didier BEREAU 

Email : didier.bereau@guyane.univ-ag.fr 
Téléphone : 05 94 29 99 45 

 
Institut d’Etudes Supérieures de la Guyane 

Campus Universitaire de Troubiran 
BP 792 - 97 337 CAYENNE Cedex. 

 

MOTIVATIONS 

VOS CONTACTS A L'I.E.S.G. 
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POUR LES CANDIDATS  FRANÇAIS  OU ETRANGERS TITULAIRES  DE DIPLOMES  FRANÇAIS  

 

 Une photocopie de la carte d'identité (pour les étudiants français) ou acte de naissance avec sa traduction 

(pour les étudiants de nationalité étrangère) 

 Une photocopie du diplôme et des notes du BACCALAUREAT. 

 Une photocopie des relevés de notes des trois dernières années (avec classement au sein de la promotion)  

 Le programme de la dernière formation universitaire suivie. 

 Une photocopie des diplômes ou attestation provisoire de réussite. 

 Une enveloppe ordinaire timbrée et  libellée à votre adresse (pour l'envoi de la réponse) 

 1 lettre de motivation détaillée précisant en particulier les raisons qui vous ont poussé à choisir cette 

formation ainsi que  votre projet professionnel 

 1 curriculum vitae 

 2 Photos d'identités dont une à coller sur le dossier (indiquer au verso : nom, prénom, discipline et année 

d'études). 

 3 lettres de recommandation. 

 

PIECES SUPPLEMENTAIRES  POUR LES CANDIDATS  FRANÇAIS  OU ETRANGERS TITULAIRES  

DE DIPLOMES  ETRANGERS 

 Une photocopie et une traduction des diplômes mentionnés et des relevés de notes obtenues aux 

examens. LA TRADUCTION DOIT ETRE CERTIFIEE CONFORME PAR UN SERVICE OFFICIEL 

FRANÇAIS.  

 La photocopie du test ou du diplôme attestant le niveau de langue française (pour les étudiants de 

nationalité étrangère). Les tests et diplômes retenus sont :  

-  Test de connaissance du français (T.C.F.)  
-  Test d’évaluation de français (T.E.F.)  
-  Diplôme d’études en langue française (D.E.L.F.)  
-  Diplôme approfondi de langue française (D.A.L.F.).  

Le niveau recommandé (références linguistiques du Conseil de l’Europe) est B2 ou C1. 

 

Tout dossier incomplet, toute rubrique non remplie entraînera le rejet automatique du dossier. 

Aucune pièce manquante ne vous sera réclamée  

Dossier à retourner au plus tard le 1er JUILLET 2011  

au responsable de la spécialité demandée (cf contacts ci-dessus) 

 (cachet de la poste faisant foi) 

PIECES A FOURNIR POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER 


